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CONVENTION DE PARTENARIAT  
dans le cadre de la concertation pluri professionnelle 

 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Centre Municipal de Santé d’Isigny-le-Buat,  
Etablissement rattaché à la commune d’Isigny-le-Buat 
FINESS : 50 002 484 9 
Adresse : 13 bis Résidence 2000 50540 ISIGNY-LE-BUAT 
Représenté par Madame Jessie ORVAIN, Maire de la commune d’Isigny-le-Buat, dûment habilitée 
par une délibération du Conseil municipal en date du 3 février 2026 ; 
 
ci-après désigné « Le Centre Municipal de Santé » 
 
         d’une part, 
 
 
et  
 
Dénomination :  
Forme juridique :  
FINESS :  
Adresse :  
Représenté par : 
Nom :  
Prénom :  
Numéro téléphone : 
Fonction :  
 
ci-après désignée « le partenaire » 
 
         d’autre part, 
 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Les professionnels du Centre Municipal de Santé d’Isigny-le-Buat, centre de santé médical, souhaitent 
organiser des réunions de concertation pluri professionnelle afin de faciliter la communication et la 
coordination entre les différents professionnels du territoire autour d’un patient dans le cas de 
maladies complexes et/ou rares et graves. Cette approche consiste à prendre en compte le contexte 
local et mettre en place des solutions adaptées permettant au patient de bénéficier d’une prise en 
charge globale. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
  
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre 
les parties, dans le cadre de la mise en place de réunions de concertation pluri professionnelle entre 
les professionnels de santé du Centre Municipal de Santé d’Isigny-le-Buat et les auxiliaires médicaux 
du territoire qui ont souhaité s’engager dans cette démarche de coordination pluri professionnelle. 
 
 
ARTICLE 2 : Engagements du Centre Municipal de Santé et du partenaire 
 
2.1 : Afin de soutenir le projet de coordination pluri professionnelle, les parties s’engagent à : 

- Participer aux réunions de concertation autour des cas patients pour définir la stratégie de 
prise en charge et coordonner sa mise en œuvre ; 

- Participer à l’élaboration des protocoles pluri-professionnels pour faciliter la prise en charge 
et le suivi des patients présentant une pathologie nécessitant l’intervention coordonnée de 
différents professionnels de santé ; 

- Partager les informations relatives aux dossiers patients au moyen d’un système d’information 
pluri professionnel labellisé par l’agence du numérique en santé ; 

- Participer aux missions de santé publiques. 
 
2.2 : Les parties s’engagent à organiser régulièrement des réunions de concertation pluri 
professionnelle formalisées autour des dossiers de certains patients et de privilégier ceux présentant 
les affections suivantes :  

- Patients porteurs d’affections sévères compliquées ou décompensées : insuffisance cardiaque, 
BPCO, asthme instable, mal perforant plantaire du diabétique, accident iatrogénique ;  

- Patients pour lesquels une intervention pluri professionnelle est susceptible de prévenir la 
désinsertion socioprofessionnelle : lombalgies chroniques, syndrome dépressif ;  

- Patients bénéficiant de soins itératifs pour lesquels la stratégie de prise en charge peut être à 
réévaluer : lombalgiques, diabétiques non autonomes pour leur insulinothérapie ;  

- Patients poly médiques pour lesquels le risque iatrogénique doit être reconsidéré ;  
- Patients complexes ou en perte d’autonomie pour lesquels le maintien à domicile doit être 

conforté : sujets âgés, patients poly pathologiques, soins palliatifs, suivi post AVC. 
 
 
ARTICLE 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an reconductible d’année en année dans la 
limite de 3 ans à compter de sa date de signature. 
 
 
ARTICLE 4 : Confidentialité et secret professionnel 
 
Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du projet, les parties 
s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la convention qu’après la fin de 
celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre de 
l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter strictement cette obligation 
par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 
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ARTICLE 5 : Résiliation - Révision 
 
5.1 : Les parties peuvent à tout moment choisir de ne plus adhérer à la convention. Dans ce cas, sous 
réserve de l’observation d’un préavis de deux mois, cette rupture prend effet dans les deux mois à 
compter de la date de réception par l’autre partie. 
 
5.2 : La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des parties. 
Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des parties. 
 
 
 
 
La présente convention comporte 3 pages. 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
A Isigny-le-Buat, le  
 
 
 
 
 
 
Signature du représentant du Centre Municipal de Santé : 
 
Le Maire,  
Jessie ORVAIN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du partenaire : 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

CONVENTION 2026 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
 
 

 
 

Passerelles Vers l’Emploi  
------------- 

Association Loi 1901 
N° Siret : 429 906 845 00020 

Code APE 8899B 
------------- 

 
67 rue du Commandant Bindel 

50300 AVRANCHES 
 02 .33.58.10.10 

Le Petit Celland : 02 33 58 32 34  
 

E-mail : passerellesverslemploi@gmail.com 
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Entre  
 
 
La Commune d’Isigny Le Buat   
Mairie - 26 Rue de Pain d’Avaine – 50540 Isigny le Buat – Siret : 215 002 569 00014 
Représentée par Madame ORVAIN, Maire  
 
Et 
 
L’Association Passerelles Vers l’Emploi,  
67 rue du Commandant Bindel - 50300 AVRANCHES - Siret : 429 906 845 00020 
Représentée par Madame Bénédicte DODARD-SERRANO, Directrice, 
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
I. OBJECTIF 
 
Promouvoir et réaliser des actions permettant à des personnes de s’insérer par la formation, le 

travail et par tous les moyens nécessaires à atteindre les objectifs. L’Association Passerelles 

Vers l’Emploi met à la disposition de la commune canton d’ISIGNY LE BUAT, du personnel 

bénéficiant d’un CDDI, pour effectuer des travaux d’entretien des espaces verts, sur la 

commune, pour l’année 2026. 

 
 
II. RESPONSABILITE 
 
L’Association Passerelles Vers l’Emploi intervient dans le cadre de son chantier d’insertion, 

pour le compte de la Mairie d’ISIGNY LE BUAT. C’est la collectivité, donneur d’ordre qui est 

Maître d’ouvrage. 

 
 
III. ANIMATION 
 
Pendant les travaux, l’Association Passerelles Vers l’Emploi est représentée par un encadrant 

technique qui assure le bon déroulement de l’action et la coordination entre la Mairie et la 

Direction de Passerelles Vers l’Emploi. 

 
Il organise : 
 
   Les contacts nécessaires avec la Mairie 

 Les chantiers, et en assure le suivi 

 La coordination avec l’encadrement du chantier d’insertion, notamment 
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IV. LA GESTION ADMINISTRATIVE 

 

Le personnel mis à disposition est salarié de l’Association Passerelles Vers l’emploi, qui établit 

les déclarations afférentes aux salaires notamment auprès de l’URSSAF de la Manche en cas 

d’accident de travail.  

 

V.TRAVAUX 

 

- Entretien, débroussaillage autour des poteaux téléphoniques, électriques, transfo, 

panneaux de signalisations en bord de routes et chemins communaux, sur environ 120 

kms 

- Nettoyage manuel des panneaux de signalisation de villages (sans aide de machines) 

- Evacuation des déchets verts par nos soins   

- Déplacements, fourniture matériel et produits divers compris  

 

- Dates : à définir avec la collectivité  

 

TOTAL de la prestation : 5 775 € 

 
VI. FACTURATION 

 

Facture établie à réception des travaux, déposée sur chorus, à régler à réception. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A Avranches, le 13 janvier 2026 

 

La Directrice de Passerelles Vers l’Emploi   Me La Maire,  

Mme Bénédicte DODARD-SERRANO    Mme ORVAIN 
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